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Préambule  

 

Depuis 2000, le maintien et le développement des services à la population restent une 

des priorités de développement affichées par le Pays du Val dôAdour.  

Pour cela, il sôest dot® dôun document strat®gique sp®cifique, la Charte Territoriale des 

Services, qui constitue une feuille de route visant à équiper, organiser et pérenniser une 

offre de service ®quilibr®e et ®quitable sur lôensemble du territoire.  

Au cours des huit derni¯res ann®es, le Pays du Val dôAdour a orient® sa politique et ses 
outils de développement (Contrat de Pays et programme LEADER +) vers le 
d®veloppement des services et notamment en mati¯re dôaccueil de la Petite Enfance.  
Dans le même temps, le Conseil de Développement rassemblant autour de la 
commission « Enfance, Jeunesse » une grande diversité des acteurs intervenant dans 
ce domaine (assistantes maternelles, parents, PMI, éducateurs spécialisés, 
enseignants, é.) a su mobiliser et cr®er ¨ lô®chelle du territoire un r®seau de personnes 
qui a largement contribué à alimenter la réflexion et à faire émerger de nouveaux modes 
dôorganisation.  
 
Si des efforts ont été consentis par de nombreuses communautés de communes en 
mati¯re dô®quipements et dôorganisation des services dôaccueil Petite Enfance (Dans les 
Pyrénées Atlantiques : Communautés de communes de Lembeye et de Garlin ; dans le 
Gers, communautés de communes Bas Adour Gersois, Terres dôArmagnac et Hautes 
Vallées de Gascogne), de cruelles carences persistent sur les cantons haut-pyrénéens 
et deux cantons béarnais du Pays du Val dôAdour, comme le révélait déjà la Charte 
Territoriale des Services.  
 
Ainsi, pour le GIP Euradour, il sôagit dôaccompagner la structuration et lôorganisation des 
services Petite Enfance sur cette zone du territoire aux côtés des collectivités locales 
concernées et en partenariat avec lôensemble des acteurs intervenant sur ce champ 
dôactivit®.  

 
Pour répondre au mieux aux besoins des familles et des enfants, et à la demande des 
partenaires, le GIP Euradour a donc réalisé ce diagnostic qui doit permettre de préciser 
les diff®rentes options dôorganisation en pr®voyant les modalit®s de soutien local sur une 
zone qui couvre six cantons du territoire :  
 

¶ Pour la partie haut-pyrénéenne : cantons de Castelnau Rivière Basse, de 
Maubourguet, de Vic en Bigorre et de Rabastens de Bigorre 

¶ Pour la partie béarnaise : cantons de Montaner et de Lembeye. 
 
Cette d®marche globale de connaissance du territoire et dôidentification des besoins 
sera un pr®alable ¨ la concr®tisation dôun projet collectif et partag® : choix des 
équipements, publics cibl®s, capacit®s dôaccueil, localisation, type de partenariats ¨ 
mettre en îuvreé. 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 1 

Présentation du 

territoire  

 

 

 

 



 

 

Le Pays du Val dõAdour 

 

 

Le Pays du Val dôAdour, qui regroupe 202 communes, 12 cantons, 12 communautés de 
communes, se situe au carrefour de 3 départements (Hautes Pyrénées, Gers, Pyrénées 
Atlantiques) et 2 régions (Aquitaine et Midi Pyrénées). Il se caractérise par deux entités 
g®ographiques bien distinctes : une zone de coteaux peu pentue de part et dôautre dôune 
large plaine alluviale, la vall®e de lôAdour, axe principal de communication. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2 Régions Aquitaine - Midi-Pyrénées 

3 Départements Pyrénées-Atlantiques, Gers, Hautes-Pyrénées 

12 Cantons 
Aignan, Castelnau-Rivière-Basse, Garlin, Lembeye, Maubourguet, 
Marciac, Miélan, Montaner, Plaisance du Gers, Rabastens-de-
Bigorre, Riscle, Vic-en-Bigorre 

202 Communes 
Gers :                               83 communes 
Hautes-Pyrénées :           58 communes 
Pyrénées-Atlantiques :     61 communes 

Population 54 097 habitants 

Superficie 1 779 km² 

Densité 30 habitants/km² 



 

Cet espace rural se caract®rise par lôabsence de grands p¹les urbains (aucune ville de plus 

de 6.000 habitants) et la vitalité de ces bourgs-centres, bien r®partis sur lôensemble du 

territoire et autour desquels s'articule la vie locale. Comme autant de points névralgiques, ils 

concentrent commerces, services et entreprises locales et captent par là même la plupart de 

la population active. Ce r®seau sôappuie sur le maillage des voies de communication, 

renforçant les échanges. Les bourgs des coteaux conservent un caractère enclavé. 

N®anmoins, ils sôinscrivent dans ce maillage car tous sont proches dôun bourg de vall®e 

(Montaner / Vic ; Garlin/Aire sur Adour ; Lembeye /Maubourguet). 

Tout comme la majorité des services à la population, le tissu artisanal et commercial se 

concentre dans les bourgs centres et plus particulièrement ceux qui bénéficient des axes de 

communication et qui ont conserv® leur pouvoir attractif gr©ce ¨ lôimplantation de moyennes 

et grandes surfaces. Lôattractivit® de ces bourgs-centres, qui sont en général les chefs lieux 

de canton, est également renforcée par la présence des principales industries du Val 

dôAdour : transformation des palmipèdes gras ; quelques unités de transformation du bois ; 

quelques entreprises liées à la haute technologie (fibres optiques, céramique industrielle, 

pharmaceutique, aéronautique). 

Depuis 2000, le Pays du Val dôAdour est port® par une structure de droit public, le 
Groupement dôInt®r°t Public dôAm®nagement et de D®veloppement du Territoire Euradour 
composé de : 

¶ 12 Communautés de Communes ; 
¶ 17 communes dites isolées (n'appartenant pas à un EPCI) ;  
¶ 3 Conseils Généraux (Hautes-Pyrénées, Gers et Pyrénées-Atlantiques).  

 

 
 



 

La couverture intercommunale du Pays, bien quôinachev®e, est suffisamment importante 
pour permettre la mise en place dôactions collectives d®di®es au développement territorial 
accompagnées par des procédures contractuelles depuis 1994. 
 
Pour mieux cibler et cadrer ses choix de d®veloppement, le Pays du Val dôadour sôest dot® 
de différents outils stratégiques fixant les orientations et les priorités à dix ans, constituant 
ainsi des feuilles de route en matière de développement territorial :  
 

¶ Le schéma de développement économique : orientations stratégiques et priorités 

en mati¯re dôaccueil dôentreprise et de d®veloppement touristique ; 

¶ La Charte Architecturale, Paysagère et Environnementale : priorités et 

préconisations en matière de préservation des ressources naturelles et du patrimoine 
paysager et bâti 

¶ Et enfin, la Charte Territoriale des Services, d®livrant un plan dôactions pr®cis en 
mati¯re de r®®quilibrage de lôoffre de services ¨ la personne. 

 
Côest tout particuli¯rement ce dernier document strat®gique qui renvoie aux problématiques 
li®es ¨ lôaccueil de la petite enfance en Val dôAdour. R®alis®e en 2002, la Charte des 
Services r®v®lait une carence av®r®e et g®n®ralis®e sur lôensemble du territoire des 
dispositifs dôaccueil de la petite enfance. Les priorit®s affich®es dans les précédents 
programmes de développement (Contrat de Pays et Programme LEADER +) sur la période 
2000-2006 ont permis de mobiliser des moyens particuliers et apporter un premier niveau de 
réponse aux enfants et aux familles. 
 
Pour autant, ces premières initiatives sont restées partielles et ciblées sur une partie du 
territoire, à savoir la zone gersoise ; ceci à relier directement aux compétences transférées 
aux intercommunalités à fiscalité propre. 

 

La zone de référence retenue pour réaliser le 

diagn ostic  

 

 

Afin de poursuivre les objectifs affichés dans la Charte Territoriale des Services, les efforts 

devaient à présent se concentrer sur :  

¶ Les cantons haut-pyrénéens qui enregistraient, au regard de la dynamique 

démographique, le plus de retard  

¶ Ainsi que sur deux cantons béarnais (Lembeye et Montaner) qui, malgré un premier 

niveau exp®rimental, nôavaient pas encore pu structurer un service global. 

 

De plus, les retards enregistr®s jusquôici sur cette zone tendaient à se rattraper peu à peu 

grâce ¨ lô®mergence de diverses initiatives. 

Il sôagissait donc, afin dôorganiser un service coh®rent et ®quilibr®, dô®tablir sur la base de 

donn®es objectives et quantitatives un cadre dôorganisation partag® par tous.  

 

 



 

 
 

Les six cantons concernés par ce diagnostic constituent le tiers sud-ouest du Pays du Val 

dôAdour et concentrent la majorité de la population et des activités économiques. Le 

p®rim¯tre dô®tude reprend globalement les caract®ristiques g®n®rales socio-économiques du 

Pays du Val dôAdour puisquôalternant plaine et coteaux, associant ainsi zone attractive et 

principal axe de communication constitu® par la plaine de lôAdour et zones de coteaux plus 

enclavées. 

Bien qu'en proximit® des p¹les urbains de Pau et surtout de  Tarbes, le p®rim¯tre dô®tude 

conserve aujourdôhui encore ses caract®ristiques rurales. On assiste néanmoins depuis 

plusieurs années à un processus de péri-urbanisation qui touche principalement les franges 

sud de la zone concernée (canton de Vic Bigorre et de Rabastens).  

Cette zone dô®tude couvre 100 communes dont 42 se situent dans les Pyrénées Atlantiques 

et 58 dans les Hautes Pyrénées.  

La couverture intercommunale est quasiment aboutie puisquôelle atteint 92% (seules 8 

communes nôont pas encore intégré un EPCI à fiscalité propre) et se structure autour de 6 

communautés de communes : 

¶ Sur les Hautes Pyrénées :  

o Communauté de Communes du Madiranais (5 communes) 
o Communauté de Communes des Castels (3 communes) 
o Communauté de Communes du Val dôAdour (11 communes) 
o Communauté de Communes Vic Montaner (11 communes sur les Hautes 

Pyrénées) 


